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b) dans les cas où une partie à une procédure refuse 
volontairement et sans raison valable l'accès à des 
renseignements nécessaires, ou ne fournit pas de tels 
renseignements dans un délai raisonnable, ou encore 
entrave notablement une procédure concernant une action 
engagée pour assurer le respect d'un droit, à établir 
des déterminations préliminaires et finales, positives 
ou négatives, sur la base des renseignements qui leur 
auront été présentés, y compris la plainte ou 
l'allégation présentée par la partie lésée par le deni 
d'accès aux renseignements, à condition de ménager aux 
parties la possibilité de se faire entendre au sujet 
des allégations ou des éléments de preuve. 

c) à ordonner à une partie à une procédure de cesser de 
porter atteinte à un droit, notamment pour empêcher 
l'introduction dans les circuits commerciaux relevant 
de leur compétence de produits importés qui impliquent 
une atteinte au droit de propriété intellectuelle, 
ordre qui sera exécutoire au moins immédiatement après 
le dédouanement de ces produits. 

d) à ordonner au contrevenant de verser au détenteur du 
droit des dommages-intérêts adéquats en réparation du 
préjudice qu'il a subi du fait de l'atteinte portée à 
son droit par le contrevenant qui savait ou avait des 
raisons valables de croire qu'il se livrait à une 
activité portant une telle atteinte; 

e) à ordonner au contrevenant de payer au titulaire du 
droit les frais, qui pourront comprendre les honoraires 
d'avocat appropriés; 

f) à ordonner à une partie à la demande de laquelle des 
mesures ont été prises et qui a utilisé abusivement des 
procédures destinées à faire respecter les droits de 
propriété intellectuelle d'accorder à une partie 
injustement requise de faire ou de ne pas faire un 
dédommagement adéquat en réparation du préjudice du 
fait d'un tel usage abusif et de payer les frais du 
défendeur, qui pourront comprendre les honoraires 
d'avocat appropriés. 

3. 	En ce qui concerne le pouvoir visé à l'alinéa 2c), aucune 
Partie n'est tenue de le conférer à l'égard d'un objet protégé 
acquis ou commandé par une personne avant qu'elle ait su ou 
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